
cybersécurité
La promesse des parents
 
Je respecterai le présent contrat et prendrai les mesures 
nécessaires pour faire en sorte que mes enfants et moi-même 
utilisions Internet en toute sécurité.

Je porterai un intérêt véritable aux expériences que mes enfants 
vivent en ligne et j’apprendrai à connaître les sites Web et 
services qu’ils visitent et utilisent.

J’établirai des règles raisonnables quant à l’utilisation d’Internet, 
et je respecterai les périodes d’Internet réservées à mes enfants.

Je ne ferai pas de l’ordinateur une gardienne pour mes enfants, 
mais j’utiliserai plutôt Internet comme activité familiale.

J’apprendrai à faire connaissance avec les amis internautes de 
mes enfants tout comme je le fais avec leurs autres amis.

Je serai bien disposé et compréhensif, et si mon enfant est 
confronté à des problèmes en ligne, je ne réagirai pas de façon 
négative.

J’aiderai mes enfants à choisir leurs indicatifs de pages-écrans, 
adresses de courriel ou noms de messagerie instantanée tout 
en m’assurant qu’ils ne révèlent pas leur âge, leur sexe ou leur 
passe-temps, et qu’ils ne sont ni suggestifs ni séduisants.

Je ferai en sorte que tout ordinateur dans notre résidence se 
trouve dans un endroit passant, comme la cuisine ou la salle 
familiale. 

contrat de sécurité sur Internet
La promesse du jeune
 
Je ne divulguerai jamais aucun renseignement personnel comme 
mon adresse, mon numéro de téléphone, mon mot de passe ou 
ma photographie sans la permission de mes parents.

Si je suis menacé ou si je vois sur Internet des images ou des 
textes qui me rendent mal à l’aise, je le dirai à mes parents.

Je respecterai les conditions établies avec mes parents quant à 
l’horaire et la durée de mes périodes de navigation sur Internet 
et de clavardage en ligne.

Je n’écrirai et ne transmettrai pas de messageries instantanées 
ou de courriels qui soient menaçants, malveillants ou 
irrespectueux, ni d’articles de discussions sur des sites Web ou 
des blogues.

Je ne prendrai jamais rendez-vous pour rencontrer une personne 
connue sur Internet sans obtenir d’abord la permission de mes 
parents.

J’obtiendrai la permission de mes parents avant de remplir 
des formulaires pour participer à tout concours ou obtenir des 
articles ou services gratuits en ligne.

Je n’achèterai jamais quelque chose en ligne ni ne téléchargerai 
quoi que ce soit sans obtenir d’abord la permission de mes 
parents.

Je me souviendrai que les amis virtuels peuvent faire semblant 
d’être quelqu’un qu’ils ne sont pas. Ils peuvent mentir au sujet 
de leur âge, sur le fait qu’ils sont un garçon ou une fille, sur 
leurs intérêts, leur personnalité, leur emploi, ou quoi que ce soit 
d’autre.

Signature du jeune  Signature des parents


